
DELIBERATION N. 2026.0?.006

SYNDICAT AAIXTE DEs EAUX DU A,IAUA,IONT

Déportem ent de lo Corrèze

SEANCE DU COAAITE 5YNDTCAL DU 17 FEVRIER 2026
A 16 HEURES

L'an deux mille vingt-six, le 17 février à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni qu nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: 16

Pouvoir :

Votonts: 16

Pour: 16

Contre : 0

lO février 2026
22

Secrétaire de séonce : Modome MAURY Cothy

Nature de l'acte t Délibérotion

Domaine d' i ntervention t

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétoires

objet Actuolisotion du régime des ostreintes
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Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues pour lo commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de 5T
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de

5T HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion eT Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de CHAMEyRAT

Monsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de
ST MEXANT

Modqme BESSE Eliette et Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de

CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Absents :

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG

Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur CHANAT Christophe pour lq commune de 5T CLEMENT

Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune de CHAtu\EyRAT
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Vu le Code Général des Collectivités Territorioles,

Vu le Code Général de lo Fonction Publique,

Vu le décret n"2OOt-623 du 12 juillet ZOOL modifié pris pour l'opplicotion de
l'qrticle 7-L de lq loi no 84-53 du 26 jonvier L984 et relatif à l'oménogement et à
lo réduction du temps de trovoil dons lo fonction publigue territoriole, notomment

son orticle 5 précisont les règles d'orgonisotion des ostreintes dons les

collectivités locoles et leurs étoblissements publics,

Vu le décret n" 2002-147 du 7 f évrier 2OOZ modifié relotif oux modolités de

rémunération ou de compensotion des ostreintes et des interventions de certoins
personnels gérés por lo direction générale de l'odministrotion du ministère de

l'Tntérieur,

Vu le décret n" 20O2-t48 du 7 février 2002 modifié relotif oux modolités de

rémunérotion ou de compensotion des permqnences ou profit de certoins
personnels gérés por lo direction générale de l'odministrotion du ministère de

l'Tntérieur,

Vu le déqet n" 2005-542 du 19 moi 2005 fixont les modolités de lo rémunérotion

ou de lo compensotion des ostreintes et des permonences dons lo Fonction Publigue

Territoriole,

Vu le décret no 2OL5-415 du 14 ovril 2OL5 modifié relotif à I'indemnisotion des

ostreintes et à lo compensotion ou à lo rémunération des interventions oux

ministères chorgés du développement duroble et du logemeni,

Vu l'orrâté du 14 ovril 2015 fixont les montonts de l'indemnité d'astreinte et lo
rémunérotion horoire des interventions oux ministàres chorgés du développement

duroble et du logement,

Vu lo délibérqtion du Syndicot du 19 jonvier 1981 instituont l'indemnité d'ostreinte

ou prof it de ses ogents techniques du moment ;

Vu lq délibéro'fion du Syndicot du 23 jonvier 2006 relotive à lo mise en place des

ostreintes ;

Vu l'ovis du Comité Sociql Territoriol en dote du 16 décembre 2025

Monsieur lePrésident du Syndicot Mixte des Eoux du Moumont propose au Comité

Syndicol de modif ier les conditions de réalisation des ostreintes.
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lAonsieur le Président propose au Comité Syndical :

I. LA 
'IAI5E 

EN PLACE DE PER,IODES D'ASTREINTES

L'qstreinte s'entend comme une période pendont loguelle l'agent, sons âtre à lo
disposition permonente et immédiote de son employeur, o obligotion de demeurer

à son domicile ou à proximité qf in d'èlre en mesure d'intervenir pour eff ectuer un

trovoil ou service de son odministrotion employeur.

L'ostreinte n'est pos une période de trovoil eff ectif , en revanche, quond l'ogent

doit intervenir,la durée de l'intervention et de déplocement oller/retour sur le

lieu de l'intervention sont considérés comme du temps de trovoil eff ectif .

a) Pour les agents de la filière technique t

-f onctionnqi res tituloi res,

-f onctionnoi res stagioi res,

-Agents non titulqires, controctuels de droit public

Les osents contrqctuels de droit privé font l'ob.iet d'une rèAefientatjgn
spécifique, l'octroi de l'indemnisotion des ostreintes el le montontsont
spécifiés dons le controt de trqvqil

b) ll existe trois types d'astreintes :

- Les astreintes d'exploitation gui sont des ostreintes de droit
commun et gui sont mises en æuvre guond l'agenl est tenu, pour les

nécessités de servi ce, de demeurer à son domicile ou à proximité, of in

d'ètre en mesure d'intervenir ;

- Les astreintes de sécurité qui sont mises en æ,uvre guond des ogents

sont oppelés à porticiper à un plon d'intervention dons le cos d'un

besoin de renforcement en moyens humoins foisont suite à un

évènement soudoin et imprévu,

- Les astreîntes de décîsion qui sont mise en æuv?e pour le personnel

d'encodrement pouvont àtre joints directement pqr l'outorité
territoriole en dehors des heures d'octivité normole du service, of in

d'orrâter les dispositions nécessaires.
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c) Les cas de recours aux astreintes d'exPloitation et de sécurité
Ces ostreintes (d'exploitoTion ou de sécurité selon lo situotion) pourront

être mises en æuvre dons les cos suivqnts :

- Continuité du service public d'qlimentotion en eou potoble

- Suivi et mointenonce des équipements publics

- Veille de sécurité et de surveillonce des infrostructures et des

bâtiments
- Prévention des occidents imminents ou réporotion des qccidents

intervenus sur les infrostructures ei leurs équipements, oux

équipements publics et qux motériels
- fnspections de sécurité
- Renforcement en moyens humoins foisont suite à un évènement

soudoin et imprévu

- Orgonisotion des plons de secours, de surveillqnce et de sécurité

Les emolois concernés oar ces astreintes sont ceux relevant des cadres

d'emplois suivants existants ou à pourvoir dans le syndicat :

- Tngénieurs territorioux ;

- Techniciensterritorioux
- Agents de moîtrise lerritoriqux
- Adjointstechniguesterritorioux

d) Les modalités d'oroanisation

Les modolités d'orgonisotion des osïreintes sonl fixées comme suit :

- L'ostreinte est mise en ploce sur décision du chef de service ou de lo

direction générole, elle s'intègre dons le plonning de trovoil des

agents:
- Lo progrommotion de l'ostreinte est portée à lo connoissonce des

ogents 15 jours colendoires, ou moins, ovont le début effectif de

l'ostreinte
- Toute intervention pendont une période d'ostreinte est considérée

comme un temps de trovoil eff ectif (y compris les déplacements)

Por nécessité de service, des modificotions d'orgonisotion de lq

progrommotion des ostreintes peuvent intervenir.

5i lo semoine d'ostreinte est retenue, un roulement entre les ogents seroarrêté
dqns lo mesure du possible.

Les modqlités protigues d'orgonisation des ostreintes sont précisées, outont que

de besoin, por note de service et /ou règlement interne.
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e) Les cas de recours aux ostreintes de décîsîon

Ces astreintes pourront être mises en @uvre dons les cos suivonts :

- Prévention des qccidents imminents ou réporation des occidents

intervenus sur les infrqstructures et leurs équipements, oux

éguipements publics et oux matériels:
- Surveillqnce des infrqstructures ;

L'ostreinte de décision concerne uniquement les personnels

d'encadrement.

Au regard des stotuts porticuliers,les gardes concernés dons lo fonction
publique territoriole peuvent être t

-Les ingénieurs territorioux ;

-Les techniciens territorioux ;

-Les agents de moîtrise

II. AAODALTTÉS DE RÉAAUNÉRATION DEs ASTREINTES

Les obligotions d'ostreinte des ogents sont déterminées por référence aux

modolités et toux opplicobles oux services de l'Etont suivont les règles et dans les

conditions prévues por les textes.

Pour lq f ilière technigue ,la réglementotion ne prévoit pos lo possibilité de recours

à lo compensotion en temps : seule l'indemnisotion est possible.

L'indemnité d'qstreinte rémunère la controinte liée à lo possibilité d'âtre mobilisé

mois ne concerne pos l'éventuelle intervention pendont lo période d'ostreinte

Les montonts bruts de l'indemnité d'ostreinte pour les ogents de lo filière
technique sont ceux fixés conf ormément oux borèmes ministériels en vigueur.
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Une intervention correspond à un trqvoil eff ectif occompli por un agent pendont

une période d'qstreinte. Lq durée du déplocement aller et retour sur le lieu de

trovoil est comprise dons lq notion de trqvqil eff ectif .

Pour les agents de la filière technique relevant du cadre d'emplois des

technicîens, dgents de maitrîse et adjoints techniques éligibles aux indemnités

horaires pour travaux supplémentdires (IHTS),les interventions peuvent donner

lieu ou versement d'fHTS ou àtre compensées por une durée d'obsence éguivolente

ou nombre d'heures d'intervention éventuellement mojoréas sur décision de

l'organe délibérant selon les toux en vigueur opplicobles oux IHTS.

Pour les agents de la fîlière technique relevant du cadre d'emplois des

ingénieurs territoriaux, non éligibles aux indemnités horaires pour travaux

supplémentaires (IHTS), une indemnité d'intervention est prévue conformément

oux textes en vigueur.

Une mâme heure d'intervention sous ostreinte ne oeut donner lieu

à !o fois à un repos compensoteur et ou versement de l'indemnité

d'intervention.

Les modolités d'indemnisotion et de repos compensqteur des interventions pendont

lo période d'ostreinte sont ceux fixés conform ément oux boràmes ministériels en

vigueur.

Les repos compe urs devront ê,tre pris dans un déla i de 6 mois aorès la

A

réalisation des heures supplémentaires ayant donné doit à ces rePos.

Le Comité Syndicol, opràs en ovoir délibéré:

'/ ùécide d'instituer le régime des ostreintes ou Syndicot selon les modolités

et compensqtions exposées ci-dessus et gu'il opportiendro à l'outorité

territoriole de les mettre en ploce dons le respect des dispositions

législotive s et réglementoires en vigueur et de la présente délibéra'lion.

z Décide le versement ou responsoble du service technigue du Syndicot de

l'indemniTé relative à l'ostreinte de sécurité
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r ùécide d'inscrire ou budget les crédits correspondonts

'F Dit gue les modolités proposées prendront eff et à compter du 1"' mai ?026

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin DELAGE

LePrésident,
. Certifie le caroctère exécutoire de cel acte,
. fnforme que lo présente délibérotion peut faire l'objet d'un recours pour

excès de pouvoir dqns un déloi de deux mois devqnt le Tribunol
Administrotif de LIMOGES- 2 Cours Bugeoud- CS 404t0- 87000 LIMOGES
CEDEX ou por l'opplicotionTélérecours citoyens occessible depuis le site :

www.telerecours.f r.
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